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teur héraldique et généalogique du Maçonnais, par M. Adrien Arcelin, 
dont la Revue rendra compte, n'intéresse pas seulement le Maçonnais 
et la Bourgogne ; le Lyonnais, le Forez, la Bresse y sont largement 
représentas. Ce livre, plein d'érudition et d'étude, sera recherché, 
mais les plus pressés le posséderont seuls, car il a été tiré à petit-

nombre et les souscripteurs en ont déjà pris la moitié. 
— Les fêtes magnifiques célébrées par la ville d'Annecy, à l'oc

casion du deux centième anniversaire de la canonisation de saint 
François de Sales, ce doux évèque. mort à Lyon, se sont ter
minées le 26 avril au milieu d'un concours immense de personnes 
accourues de tous les points. On estime à plus de 60,000 les étran
gers qui chaque jour venaient vénérer les restes du plus aimable des 
saints. Seize prélats assistaient aux cérémonies ; parmi eux se trou
vaient quatre cardinaux, LL. EE. NN. SS. de Bordeaux, de Cham-
béry, de Besancon et de Rouen ; NN. SS. d'Annecy, de Maurienne , 
de ïarentaise, de Saint-Claude, de Belley. d'Ebrom, de Sion, de Fré-
jus, etc. On admirait les ornements qui témoignaient de l'habileté de 
nos fabricants lyonnais et la châsse si heureusement restaurée par 
les soins de MAI. Favier frères, orfèvres de notre ville. La ville d'An
necy se dispose à ériger un monument à cette grande illustration qui 
tient à notre cité par°tant de liens. Une liste de souscription est ou
verte aux bureaux de notre Revue. 

— Dans sa dernière séance d'avril, le Conseil municipal a décidé 
que la statue projetée à la mémoire de M. le sénateur Vaïsse sera éle
vée au centre de la place de l'Impératrice; que quatre fontaines jail
lissantes, reliées entre elles par des balustres formeront à cette statue 
un entourage monumental; qu'une colonne tronquée en pierre blan
che, portant pour inscription ces mots : A la mémoire de M. le séna
teur Vaïsse, créateur du Parc, sera élevée sur le point culminant de 
l'île de cette magnifique promenade, l'une des œuvres de prédilection 
du regrettable sénateur; enfin, que la rue Grenette sera désormais 
appelée rue Vaïsse. 

Nous avons applaudi à tous les honneurs que notre municipalité 
voulait rendre à l'habile administrateur qui a si magnifiquement doté 
la cité, à tous, excepté à ce dernier qui va faire disparaître un souve
nir historique cher aux vrais Lyonnais, effacer une page de notre his
toire, détruire un des traits caractéristiques d'une ville qui, pour Être 
embellie, n'en veut pas moins conserver son originalité, son indivi
dualité , et la Revue qui a eu des obligations à M. le Sénateur et qui 
ne passera jamais pour manquer de mémoire et de reconnaissance, 
supplie qui de droit de laisser à la rue Grenette son vieux nom et de 
donner la nouvelle appellation à quelques-unes de ces nouvelles rues 
qui embellissent les Brotteaux, particulièrement à la rue Bossuet 
ou à la rue Moncey qui traversent glorieusement une vaste étendue 
et rappellent des hommes complètement étrangers à notre ville, tandis 
que Ballanche n'a qu'une ruette de vingt pas entre deux baraques dé
gradées , et Ampère un mauvais chemin dans un quartier désert. 
Donnons Lyon aux Lyonnais, à Ampère et à Ballanche de vastes ar
tères, et à M. Vaïsse quelque belle rue des nouveaux quartiers; Boi-
leau, Bossuet, Fénelon, Moncey peuvent lui céder la place sans que 
leur gloire soit atteinte. . A. V. 
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